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 CONDITIONS DE DEVERSEMENT
DANS LES RESEAUX DU GRAND PORT FLUVIO-MARITIME DE L’AXE SEINE 
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1. [bookmark: _Toc83889688][bookmark: _Toc84424304]Objet

La présente annexe fixe les conditions de déversement des rejets des eaux usées non domestiques issus des Installations à Caractère d’Animation et de Loisir (ICAL) et des rejets issus des bateaux à passagers.

Les locaux d’activités rejetant des eaux usées non domestiques et les responsables de ces activités sont désignés à la suite par le terme générique « le Titulaire ».

2. [bookmark: _Toc83889689][bookmark: _Toc84424305]Définitions

2.1 Eaux usées non domestiques
Les eaux usées non domestiques sont classées en deux catégories :

1. [bookmark: _Hlk27039317]Les eaux usées non domestiques assimilables à des eaux usées domestiques :
Il s’agit des eaux usées provenant de rejets liés à des activités impliquant des utilisations de l’eau assimilables aux utilisations à des fins domestiques en application de l’article L.213-10-2 du code de l’environnement et de l’annexe I de l’arrêté du 21/12/2007 relatif aux modalités des redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte. Font notamment partie de cette liste les activités suivantes :
- les activités d'hôtellerie,
- les activités de restauration, qu'il s'agisse de restaurants traditionnels, de self-services ou d'établissements proposant des plats à emporter ; 
- activités sportives, récréatives et de loisirs ; 
- activités des locaux permettant l'accueil de voyageurs.

[bookmark: _Hlk26971585]Cette catégorie comprend donc d’une part les eaux ménagères également appelées eaux grises (provenant des cuisines, buanderies, lavabos, salles de bains, toilettes et installations similaires) et d’autre part les eaux vannes également appelées eaux noires (urines et matières fécales).
2. Les eaux usées non domestiques proprement dites :

Sont classées dans cette catégorie les eaux usées non domestiques non assimilables à des eaux usées domestiques, provenant notamment :
· Des installations classées pour l’environnement au titre du code de l’environnement ;
· Des activités industrielles non soumises à déclaration, à enregistrement ou à autorisation ;
· Des activités artisanales ou commerciales ne figurant pas à l’annexe I de l’arrêté du 21/12/2007 relatif aux modalités de redevance pour pollution de l’eau


Eaux pluviales 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Peuvent être reconnues assimilées à ces eaux pluviales les eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles ainsi que les eaux de refroidissement, les eaux de rabattement de nappe, …
Il faut distinguer les eaux pluviales considérées comme non polluées (eaux de toitures par exemple) des eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux pluviales de voiries et de parkings par exemple).

3. [bookmark: _Toc83889690][bookmark: _Toc84424306]Caractéristiques des activités du Titulaire

L’activité du Titulaire est la suivante : accueillir des activités liées au tourisme et au transport de passagers (organisation de déjeuners et dîners croisières, soirées à thème, séminaires, croisières culturelles et réceptifs) 

Cette activité comporte les opérations suivantes : 
· - 
· - 
· - 

Ce terre-plein amodié dans le cadre de la présente convention ne peut pas accueillir d’installation saisonnière pouvant émettre des eaux usées. 

En raison de ses activités et/ou des produits qu’il utilise, le Titulaire : cocher la mention utile

 est soumis à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

 n’est pas soumis à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

4. [bookmark: _Toc83889691][bookmark: _Toc84424307][bookmark: _Toc242606904]Caractéristiques des produits utilisés par le Titulaire 

Le Titulaire déclare utiliser, à la date de signature de la convention, les produits suivants :

	Produits chimiques stockés
	Utilisation
	Quantités stockées
	Risques associés

	À compléter
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



5. [bookmark: _Toc83889692][bookmark: _Toc84424308]Effluents

a. [bookmark: _Toc80607279][bookmark: _Toc242606906]Plan des installations 
Le Titulaire remet un plan masse à l'échelle 1/500 de ses installations privées, qui est joint à la présente Annexe (cf. pièce jointe 1), ainsi que le synoptique de l’utilisation de l’eau de ses installations et du réseau d’assainissement interne (cf. pièce jointe 2).

b. [bookmark: _Toc80607280][bookmark: _Toc142897555]Installations intérieures 
Le Titulaire garantit la conformité de ses installations à la réglementation en vigueur.
Le Titulaire doit entretenir convenablement les canalisations intérieures de collecte d'effluents et procéder à des vérifications régulières de leur bon état.

c. [bookmark: _Toc80607281][bookmark: _Toc242606908]Provenance des effluents
· Eaux usées non domestiques assimilables à des eaux usées domestiques : : à compléter

· Eaux usées non domestiques proprement dites : : à compléter

[bookmark: _Toc242606911][bookmark: _Toc83889693][bookmark: _Toc84424309]6. Caractéristiques techniques des branchements

1. Installations flottantes 

Le système de raccordement des bateaux, propriété du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine est composé de :
· Un percement en DN160, dans lequel sera inséré une canalisation PVC de diamètre équivalent, légèrement penté vers la Seine,
· Un regard carré situé au plus près du bord à quai, à l’arrière de la poutre de couronnement, dans lequel sera disposé un raccord pompier DN50, qui sera raccordé sur la canalisation de refoulement amont par un filetage permettant la mise en place d’adaptateur pour un raccord pompier jusqu’au DN70.
· Un robinet vanne avec clé de manœuvre sous bouche à clé.
· Un second regard de dimension 40x40 à 60x60 permettra de mettre en place un clapet anti-retour
· Canalisation de branchements :
· En fonte jusqu’à des regards de branchement ou des culottes (cas d’écoulements gravitaires),
· En PEHD jusqu’au regard amont des postes de refoulement (cas en refoulement).
· Regards de visite étanche sur les canalisations gravitaires.
· Station de refoulement ou rejet gravitaire vers le réseau public.
· Regard de branchement étanche du port, recevant des effluents par refoulement ou de façon gravitaire.
· Canalisation de raccordement au réseau principal public de la Direction des Services de l’Environnement et de l’Assainissement sur les quais hauts

La partie privée du branchement, pour le transfert des eaux usées du bateau vers les réseaux d’assainissement du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine, doit être constituée : 

· D’une pompe centrifuge de relevage respectant les caractéristiques suivantes :
· 12m de hauteur d’eau minimum à compter de l’altimétrie du raccordement à quai
· Débit maximum en sortie de la pompe : 1.88m3/h
· D’un tuyau de transfert, flexible et adapté pour se raccorder sur le réseau du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine via un raccord pompier DN50.

2. Installations sur le terreplein

Le système de raccordement des installations saisonnières, propriété du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine est composé de :
· Un regard comprenant un raccord pompier DN50 pour raccordement par le client
· Un fourreau de diamètre 200mm permettant de passage d’une canalisation de refoulement DN50
· Regards de visite étanche sur les canalisations gravitaires.
· Station de refoulement ou rejet gravitaire vers le réseau public.
· Regard de branchement étanche du port, recevant des effluents par refoulement ou de façon gravitaire.
· Canalisation de raccordement au réseau principal public de la Direction des Services de l’Environnement et de l’Assainissement sur les quais hauts

La partie privée du branchement, pour le transfert des eaux usées des installations vers les réseaux d’assainissement du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine, doit être constituée : 

· D’une pompe centrifuge de relevage respectant les caractéristiques suivantes :
· 6m de hauteur d’eau minimum à compter de l’altimétrie du raccordement à quai
· Débit maximum en sortie de la pompe : 30 litres/seconde
· D’un tuyau de transfert, flexible et adapté pour se raccorder sur le réseau du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine via un raccord pompier DN50.



[bookmark: _Toc242606913][bookmark: _Toc83889694][bookmark: _Toc84424310]6.1 Déversements autorisés

Dans les réseaux d’assainissement, doivent exclusivement être déversées : 
· Les eaux usées ménagères, c'est-à-dire celles en provenance des lessives, salles d’eau et salles de bain, lavabos et lavages de sols. 
· Les eaux vannes, c'est-à-dire celles en provenance des toilettes et urinoirs.
· Les eaux usées grasses c'est-à-dire celles en provenance des cuisines, après bac dégraisseur.
[bookmark: _Toc83815770][bookmark: _Toc83888396][bookmark: _Toc83889166][bookmark: _Toc83889257][bookmark: _Toc83889315][bookmark: _Toc83889695][bookmark: _Toc83890182][bookmark: _Toc84424311]La nature des rejets devra être compatible avec les règlements idoines des collectivités locales.
[bookmark: _Toc242606914][bookmark: _Toc83889696][bookmark: _Toc84424312]6.2 Déversements interdits
[bookmark: _Toc83815771][bookmark: _Toc83888397][bookmark: _Toc83889167][bookmark: _Toc83889258][bookmark: _Toc83889316][bookmark: _Toc83889697][bookmark: _Toc83890184][bookmark: _Toc84424313]La nature des rejets devra être compatible avec les règlements idoines des collectivités locales.
De manière générale, les déchets d’activité de l’établissement, qu’ils soient solides ou liquides, ne doivent en aucun cas être rejetés au réseau. Ils doivent être collectés par un prestataire spécialisé et éliminés conformément à la réglementation en vigueur. Leur rejet après broyage est interdit.

Sont notamment formellement interdits les déversements suivants :

· Les matières ou substances susceptibles de dégager, seules ou après mélange avec d’autres effluents, des gaz inflammables ou toxiques.
· Les déchets solides provenant de l’hygiène personnelle (protection hygiénique, coton-tige par exemple) ou de l’entretien ménager des installations (lingettes par exemple).
· Les hydrocarbures (dont en particulier huiles usagées minérales), solvants et leur dérivés halogénés ou non.
· Tout produits corrosifs, acides ou basiques dont le PH n’est pas compris entre 5,5 et 8,5.
· Substances radioactives.
· Les déchets d’activités industrielles, qu’ils s’agissent de déchets industriels spéciaux (DIS) ou banals (DIB).
· Les déchets d’activité de soins à risques infectieux (DASRI).
· Les déchets solides assimilables à des ordures ménagères broyées (issus d’un broyeur d’évier par exemple).
· Les huiles alimentaires usagées.
· Le contenu de fosses chimiques fixes ou mobiles.
· Les substances et déchets susceptibles de colorer anormalement les eaux. 
· Les eaux dites propres : en particulier les eaux de refroidissement.
· Tout autre produit qui serait ou viendrait à être interdit par la législation ou la réglementation. (https://www.ecologie.gouv.fr/assainissement)
[bookmark: _Toc242606915][bookmark: _Toc83889698][bookmark: _Toc84424314][bookmark: _Toc80607282]6.3 Conditions techniques relatives aux eaux usées non domestiques
 
1. [bookmark: _Toc242606916]Conditions techniques générales
D’une manière générale, les règlements d’assainissement des collectivités locales s’appliquent pour la totalité des rejets :
· Les dispositions les plus contraignantes entre les documents applicables s’appliquent. 
· En cas de contradiction entre les mentions des règlements d’assainissement et la présente convention, la règle qui s’appliquent sera celle des règlements d’assainissement locaux. 

Avant rejet, le Titulaire conçoit, installe et entretient sous sa responsabilité les dispositifs de prétraitement nécessaires à l'obtention des quantités et qualités d'effluents imposées par la présente Convention. Il doit procéder à des vérifications périodiques de l’état de ces dispositifs. Les principaux paramètres permettant leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement.


Le Titulaire informera le Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine de tous les dysfonctionnements susceptibles d’entraîner une modification de la qualité et/ou quantité des effluents rejetés dans le réseau.

Le Titulaire s'engage à maintenir visitables et accessibles les regards de visite.

Le Titulaire s'engage à permettre à tout moment au personnel du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine ou de la Direction des Services de l’Environnement et de l’Assainissement (ou toutes personnes mandatées par elle) d’inspecter ses installations de rejet et contrôler ses effluents et ses rejets.

2. [bookmark: _Toc242606917]Conditions de déversements des eaux ménagères et eaux vannes
Les eaux ménagères et les eaux vannes, telles que définies, peuvent être rejetées dans les réseaux d’assainissement du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine après dilacération.

3. [bookmark: _Toc242606918]Conditions de déversement des eaux usées grasses
Avant déversement des eaux usées grasses dans les réseaux d’assainissement du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine, l’installation d’un prétraitement sommaire, type séparateur à graisses, est obligatoire. Ils devront être mis en place systématiquement sur les établissements flottants ou sur les terrepleins, et devront être facilement démontable en cas de démontage des installations en cas de crue.

Le séparateur à graisses a pour objectif de débarrasser les eaux usées grasses des matières flottantes, déposables ou précipitables, qui, directement ou indirectement, seules ou après mélange avec d’autres eaux usées, seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des réseaux d’assainissement du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine et des équipements connexes.

Le séparateur à graisses doit être précédé d’un débourbeur destiné à provoquer la décantation des matières lourdes (fécules), à ralentir la vitesse de l’effluent et à abaisser sa température.

Le séparateur à graisses sera conçu et dimensionné suivant les recommandations de la Norme NF EN 1825 partie 1 et partie 2, et en particulier ses volumes et surfaces seront tels que :

Le volume minimal du compartiment débourbeur (en litre) 		= 100 x TN.
Le volume minimal de la zone de séparation des graisses (en litre) 	= 240 x TN.
Le volume minimal de la zone de stockage des graisses (en litre) 	= 40 x TN.
La surface minimale de la zone de séparation des graisses (en m2) 	= 0,25 x TN.

Où TN est la taille nominale du séparateur à graisses telle que définie dans la norme citée ci-avant, qui correspond approximativement à un débit maximal d’eaux usées grasses en entrée du séparateur, exprimée en litre par seconde.
La valeur de TN est obtenue par une formule spécifique de calcul.

En outre, le séparateur à graisses sera conçu de telle sorte :

À éviter les remises en suspension des boues et des graisses décantées (au moyen d’un brise jet par exemple) ;
À ne pas provoquer d’émulsions qui gêneraient la séparation des graisses ;
Qu’il ne puisse être siphonné vers la fosse de stockage des effluents avant leur transfert vers les réseaux d’assainissement du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine ; 
Qu’il soit ventilé de manière à éviter les nuisances olfactives ;
Que l’espace compris entre la surface des graisses et le couvercle soit ventilé par la canalisation d’arrivée ;
Que le regard de visite soit suffisamment dimensionné pour permettre un entretien correct ;
Qu’il soit implanté dans une zone facilement accessible à un véhicule de vidange et de nettoyage équipé d’un matériel spécifique d’aspiration.

Le séparateur à graisses doit être alimenté exclusivement par les eaux usées grasses à l’exclusion des eaux ménagères et eaux vannes.

Le rejet à l’égout des huiles alimentaires usagées étant interdit., le Titulaire doit les récupérer et les faire évacuer vers un centre agréé.


[bookmark: _Toc242606919][bookmark: _Hlk26977013]4. Conditions d’admissibilité des eaux usées, autres que eaux usées grasses

Les caractéristiques physico-chimiques limites imposées à l’effluent au point de rejet dans le réseau sont les suivantes (concentrations moyennes sur 24 h à ne pas dépasser) :

pH							: 5,5 à 8,5 u-pH.
Température					: < 30 °C.
MES (Matières en suspension) 			: < 600 mg/l.
DCO (Demande Chimique en Oxygène)		: < 2000 mg O2/l.
DBO5 (Demande Biochimique en Oxygène)	: < 800 mg O2/l.
Rapport DCO/DBO5				: < 2,5.
Azote global					: 150 mg/l
Phosphore Total					: 50 mg/l

En outre :

Les eaux usées seront débarrassées des matières flottantes, déposables ou précipitables, directement ou indirectement, seules ou après mélange avec d’autres eaux usées.

Les eaux usées ne contiendront pas de substances nocives susceptibles de présenter un danger vis-à-vis du personnel d’exploitation et/ou d’endommager le système de collecte et/ou de traitement des eaux usées et leurs équipements connexes. En particulier elles ne devront pas contenir les composés suivants : acides, bases, métaux lourds, sulfures, cyanures, hydrocarbures, composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés halogénés.

5. Conditions d’admissibilité des eaux usées grasses :

Outre les conditions d’admissibilité précédentes, les rejets des activités de restauration doivent respecter les concentrations limites suivantes (concentrations moyennes sur 24 h à ne pas dépasser) :
SEH (substances extractibles à l’hexane)	: 150 mg/l
Détergents					: 10 mg/l     

[bookmark: _Toc80607289][bookmark: _Toc242606924][bookmark: _Toc83889699][bookmark: _Toc84424315]7. Surveillance des rejets

Le Titulaire est responsable de la surveillance et de la conformité de tous ses rejets au regard des prescriptions de la présente annexe. 

8. [bookmark: _Toc80607292][bookmark: _Toc242606927][bookmark: _Toc83889700][bookmark: _Toc84424316]Obligations d’entretien des équipements

Le Titulaire a l’obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement / récupération en bon état de fonctionnement. 

Le Titulaire doit, par ailleurs, s’assurer que les déchets récupérés par lesdites installations sont éliminés dans les conditions réglementaires en vigueur.

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, Le Titulaire devra fournir au Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine les attestations d’entretien suivantes :


 
	Equipement
	Entretien
	Fréquence
	Attestation à adresser

	
Exemple : séparateur à graisses et fécules

	
Vidange et élimination en centre agréé

	
6 mois
	
Certificat d’entretien (rapport d’intervention, etc.) et bordereaux d’enlèvement

	


	
	
	



8.1 [bookmark: _Toc242606928] Obligation d’entretien du séparateur à graisses

Il convient que ce type de matériel soit contrôlé, vidangé et nettoyé régulièrement de manière à répondre aux conditions d’admissibilité et maintenir les performances des équipements.

L’entretien régulier de ce type d’installation est de la seule responsabilité du Titulaire. 
À la demande du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine ou la Direction des Services de l’Environnement et de l’Assainissement, le propriétaire doit pouvoir fournir les documents attestant de cet entretien régulier (contrats et carnets d’entretien, bordereaux, factures et certificats d’attestation des interventions).

La norme NF EN 1825 stipule, sauf spécification contraire, qu’une vidange et un nettoyage doivent être réalisés tous les mois.
9. [bookmark: _Toc242606929][bookmark: _Toc83889701][bookmark: _Toc84424317]Conduite à tenir en cas d’incident

En cas de dépassement des valeurs limites fixées au chapitre 5 ou autre incident (déversement accidentel…), Le Titulaire est tenu :
· d'en avertir immédiatement le Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine et la Direction des Services de l’Environnement et de l’Assainissement
· de prendre les dispositions nécessaires pour remédier au problème survenu et à ses éventuelles conséquences dommageables dans les meilleurs délais.

En cas de panne ou de disfonctionnement de ses installations d’assainissement, rendant les eaux usées impropres à leur rejet dans le réseau, le Titulaire devra évacuer du site ses eaux usées par camion-pompe et conserver les documents justificatifs correspondants (bordereaux, factures et certificats d’attestation des interventions)

10. [bookmark: _Toc80607294][bookmark: _Toc242606930][bookmark: _Toc83889702][bookmark: _Toc84424318]Conséquences financières du non-respect des conditions d’admission des effluents

Le Titulaire est responsable à l’égard du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine des dommages générés sur le réseau propriété du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine de toutes natures occasionnés du fait du non-respect des conditions d'admissibilité des effluents.En conséquence, il s’oblige à rembourser au Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine tous les frais engagés par celui-ci, imputables au non-respect des conditions d'admissibilité des effluents et de manière générale à l’indemniser des préjudices subis sur le réseau propriété du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine.

Pour la couverture des conséquences pécuniaires de la responsabilité qu’il peut encourir à l’égard du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine, le Titulaire devra souscrire une assurance couvrant sa responsabilité civile au titre des risques environnementaux auprès d’une compagnie notoirement solvable à concurrence de capitaux suffisants.

Le Titulaire devra communiquer chaque année au Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine une attestation d’assurance justifiant de la couverture des conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il encourt au titre des risques environnementaux ainsi que du montant des capitaux couverts.

11. [bookmark: _Toc80607297][bookmark: _Toc242606933][bookmark: _Toc83889703][bookmark: _Toc84424319]Modifications des caractéristiques des rejets

11.1 [bookmark: _Toc80607298][bookmark: _Toc242606934]Variations dans les caractéristiques des rejets du fait de Le Titulaire 

Le Titulaire devra solliciter l’autorisation préalable du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine et de la Direction des Services de l’Environnement et de l’Assainissement avant toute modification temporaire ou permanente des caractéristiques de ses rejets tels que définis au chapitre 4, notamment en raison d'extension ou de modification de son activité, le Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine devra en être averti au préalable.

12. [bookmark: _Toc80607299][bookmark: _Toc242606935]Variations dans les caractéristiques des rejets du fait du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine

Le Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine se réserve le droit de redéfinir les caractéristiques des rejets du Titulaire afin de tenir compte de nouvelles normes concernant la qualité des effluents. Il préviendra le Titulaire au moins 6 mois à l’avance par lettre recommandée avec Accusé de Réception.

13. [bookmark: _Toc80607300][bookmark: _Toc242606936][bookmark: _Toc83889704][bookmark: _Toc84424320]  Dispositions communes

[image: cid:image001.jpg@01D762A0.F135C000]

Si les modifications envisagées ci-dessus entraînent des investissements supplémentaires sur les ouvrages de collecte du Grand Port Fluvio-maritime de l’Axe Seine ou des coûts d'exploitation non pris en compte par la présente Convention, un nouvel avenant déterminera les nouvelles conditions techniques d'acceptation des rejets ainsi que les rémunérations résultant de la redéfinition des investissements et charges d'exploitation correspondants à ces modifications.


2

Fait en 3 exemplaires       


Fait à…………………….                                                                         Fait à………………….
Le………………………...                                                                        Le……………………....



XXXXXX								        XXXXXX
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